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Monsieur le Président, 

Mesdames et messieurs, honorables Représentants du peuple, 

Monsieur le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et des Droits de l’Homme, 

Mesdames et Messieurs les Ministres, 

Mesdames et Messieurs,  

L’honneur me revient ce jour de vous présenter le Budget-Programme du 

Secrétariat d’Etat auprès du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et des Droits 

de l’Homme, chargé des Droits de l’Homme. 

Le Secrétariat d’Etat auprès du garde des Sceaux, Ministre de la Justice et des 

Droits de l’Homme, chargé des Droits de l’Homme, que j’ai l’honneur de diriger, 

exerce par délégation du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et des Droits 

de l’Homme, les attributions de celui-ci relatives aux Droits de l’Homme, 

conformément au décret N°2019-755 du 18 septembre 2019 portant attributions 

des membres du Gouvernement. 

Les principales missions du Secrétariat sont : 

- La promotion des Droits de l’Homme ; 

- La protection des Droits de l’Homme ; 

- La garantie et le respect des Droits de l’Homme sur toute l’étendue du 

territoire national, en collaboration étroite avec les autres Ministères et 

toutes les parties prenantes étatiques et non étatiques intervenant en la 

matière. 
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➢ Les objectifs Globaux du Secrétariat d’Etat chargé des Droits de 

l’Homme pour l’année 2021 

Deux (2) objectifs globaux ont été fixés pour l’année 2021 au titre du Secrétariat 

d’Etat : 

Objectif global 1 : Contribuer à la promotion d’une Administration 

moderne et performante ; 

Objectif global 2 : Garantir le respect des Droits de l’Homme. 

➢ Les résultats stratégiques attendus 

En rapport avec les objectifs globaux indiqués, deux (2) résultats stratégiques 

sont attendus : 

Résultat stratégique 1 : l’Administration du Secrétariat d’Etat est moderne et 

performante ; 

Résultat stratégique 2 : les droits de l’Homme sont promus et respectés. 

➢ Les grands axes d’intervention ou d’orientations du Ministère 

Les principales orientations du Secrétariat d’Etat chargé des Droits de l’Homme 

sont : 

• Le renforcement du cadre institutionnel des Droits de l’Homme ; 

• La protection des Droits de l’Homme ; 

• La promotion des Droits de l’Homme. 
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➢ La nomenclature des programmes 

Le Budget-programme du Secrétariat d’Etat chargé des Droits de l’Homme 

comporte deux (2) programmes :  

• Programme 1 : Administration Générale 

• Programme 2 : Droits de l’Homme 

 

➢ Les actions prioritaires à mener 

Dans le cadre de la mise en œuvre du Budget-Programme, les actions prioritaires 

se rapportent aux deux programmes sus-évoqués. Ainsi : 

• Programme 1 : Administration Générale 

- L’amélioration du cadre institutionnel en matière de Droits de l’Homme ;  

- L’amélioration de la gestion des Ressources Humaines, Financières et 

Matérielles ; 

- L’amélioration du système de planification et de communication. 

 

• Programme 2 : Droits de l’Homme 

- La vulgarisation des Droits de l’Homme ; 

- Le suivi de l’application rigoureuse de la législation en matière de Droits 

de l’Homme. 

➢ La répartition des crédits par programme et par nature de dépense 

Le Budget global du Secrétariat d’Etat chargé des Droits de l’Homme soumis à 

votre Assemblée est de : Trois milliard trois cent quatre-vingt-sept millions 

cinq cent quarante-un mille neuf cent cinquante-huit (3 387 541 958) FCFA 

réparti par programme et par nature de dépense comme suit : 

• Répartition par Programme : 
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- Administration Générale : Un milliard six cent quarante-sept millions 

trois-cent quatre-vingt-quatorze mille cinq-cents trois (1 647 394 503) 

FCFA soit un taux de 49 % du budget ; 

- Droits de l’Homme : Un milliard sept cent quarante millions cent 

quarante-sept mille quatre cent cinquante-cinq (1 740 147 455)  F CFA 

soit un taux de 51% du budget. 

 

• Répartition par nature de dépenses du Budget Global 
 

- Personnel : un milliard neuf cent vingt-neuf millions neuf cent seize 

mille six cent quatre-vingt-un (1 929 916 681) FCFA, soit un taux de 57% 

du budget ; 

- Biens et Services : un milliard cent vingt-trois millions deux cent 

quarante-huit mille neuf cent quatre-vingt-onze (1 123 248 991) F CFA, soit 

un taux de 33% du budget ; 

- Transferts : trois cent trente-quatre millions trois cent soixante-seize mille 

deux cent quatre-vingt-six (334 376 286) FCFA, soit un taux de 10% du 

budget ; 

- Investissement : 00 FCFA. 

Pour la mise en œuvre de la politique gouvernementale en matière de Droits de 

l’Homme, le Secrétariat d’Etat auprès du garde des Sceaux, Ministre de la Justice 

et des Droits de l’Homme, chargé des Droits de l’Homme, pour la période 2021-

2023 envisage, outre les actions prioritaires ci-dessus indiquées : 

- La mise en œuvre d’un plan d’actions stratégiques de la politique 

sectorielle des Droits de l’Homme ; 

- La mise en place de la police des Droits de l’Homme ; 

- La mise en place du Call Center. 

Je vous remercie                                                                           


